
Bruno KANT 
1, allée Madeleine 
92220 Bagneux 

Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Lorraine 
Conseil d’administration 
2, rue Royale 
BP 70784 
57012 Metz 
 
Bagneux, le 13 novembre 2006 

 
 
Lettre ouverte 
 
Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver à la suite copie d’un article de mon site Internet. Auriez vous, je vous prie, 
l’amabilité de me répondre et de me renseigner ? 
 
Dans l’attente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
très distinguée. 
 
 
 

13 novembre 2006 - L'UNICEF, avec le soutien de la Caisse d'Epargne... 
 

http://justice.cloppy.net/blog/?postid=842 
 
La Caisse d'Epargne région Lorraine me doit toujours des renseignements et ce 
malgré une intervention plutôt ferme du juge des tutelles. « Inconnu » est 
intervenu sur les comptes bancaires de la maman de Justine et l'agence et le 
service succession concernés ne m'ont jamais répondu à ce sujet. 
 

En aucun cas « Inconnu » n'avait à intervenir sur ces comptes, je suis 
l'administrateur légal des biens de Justine. Je ne sais même pas quelles ont été 
les transactions effectuées sur ces comptes, rien qu'un unique virement vers le 
compte de Justine ? 
 

J'interroge à nouveau cette banque car le juge des tutelles ne manquera pas de 
me demander un jour quelles ont été les suites de mes différentes démarches. 
 
 
« L'UNICEF, l'Association des Maires de France (AMF) avec le soutien de la 
Caisse d’Epargne (partenaire officiel et fondateur) font un effort pour les droits des 
enfants, ceux-ci seraient universels, agissez dans votre ville. » 

 
Lundi 20 novembre 2006 : journée internationale des droits de l'enfant 
Publié le 7 novembre 2006 
 

 « Écoutons les enfants ! », c’est l’appel lancé par l’UNICEF France, à 
l’occasion de la journée internationale des droits de l’enfant, le 20 
novembre 2006, qui marquera le 16e anniversaire de la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant.  
 

Légitime incarnation de cette Convention, l’UNICEF France se 
mobilise avec ses comités départementaux, le réseau des « Villes 
amies des enfants » et des centaines de milliers d’enfants et de 
jeunes, en organisant partout en France une journée d’information, de 
sensibilisation et de solidarité autour du respect des enfants et de 
leurs droits.  
 

(...) 
 
 

- Qui est intervenu sur ces comptes bancaires ? - 


